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ÉCONOMIE

UBER et l’argent d’UBER
L’Université des experts-comptables et commissaires aux comptes était consacrée cette année à un sujet d’actualité. Les effets de 
l’uberisation sont en effet perceptibles à La Réunion, par exemple dans le tourisme, ou Airbnb concurrence sauvagement les locations 
de meublés classiques, voire les hôtels ! Un spécialiste de la question, Christophe Deshayes, est venu apporter ses lumières.

Après une table ronde très riche 
en informations, le public (plus 
de 300 personnes réunies au 
MOCA) a écouté avec beaucoup 
d’intérêt le conférencier invité 
par les “professionnels du chi!re”. 
Son discours, très bien structuré, 
a permis de cerner les enjeux, de 
combattre certaines idées reçues et 
de ré"échir sur l’attitude à adopter 
face à l’uberisation, phénomène 
inéluctable de notre société. Même 
UBER peut se faire uberiser !

Deux mots tout d’abord sur cette 
entreprise exceptionnelle : créée 
en 2009, UBER contrôle en 2015 
un million de chau!eurs de taxi, 
qui réalisent un chi!re d’a!aires de 
10 milliards de dollars. Et comme 
UBER prend une commission de 
20 % sur les courses, elle empoche 
donc 2 milliards. Tout ça en seu-
lement 6 ans. 

Cette véritable success-story 
s’explique par la démocratisation 
des préalables techniques (Internet, 
GPS, smartphones), mais surtout 
parce que l’o!re existante était de 
très mauvaise qualité et que les 
clients étaient prêts à accueillir 
cette petite révolution ! Le génie 
d’UBER est aussi d’avoir mis en 
place un service de notation de 
ses chau!eurs. 

UBER a également la chance 
d’avoir vu le jour aux USA, un 
pays où il est plus facile de trouver 
des #nancements pour un projet 
innovant, en dehors des réseaux 
bancaires, en sollicitant le spon-
soring de dirigeants d’entreprises 

ayant déjà fait fortune (business 
angels). Autre force d’UBER : lancer 
un service sans trop se soucier de 
la législation existante, en se disant 
que celle-ci va évoluer et s’adapter.

Par contre, UBER ne dégage 
toujours pas de béné#ce : “Tant 
que la croissance est à deux chi!res, 
personne ne s’inquiète de la renta-
bilité d’une entreprise !”

“L’idéal pour UBER, ce sont 
des taxis autonomes”
Contrairement à ce que certains 
pensaient, UBER n’a absolument 
pas éliminé G7, la plus grande 
compagnie de taxis parisiens. 
Celle-ci a réagi à plusieurs niveaux, 
en portant plainte, mais surtout en 
proposant un meilleur service à 
la clientèle : on peut maintenant 
choisir la catégorie de taxi que 
l’on souhaite, par exemple un 
véhicule électrique, commander 
un siège pour enfant, un chauf-
feur anglophone, etc. Comme 
nous l’écrivions précédemment 
(Mémento n° 450) l’uberisation 
oblige à “performer” davantage.

UBER a également favorisé la 
création de services concurrents, 
comme www.chau!eur-prive.com, 
dont 100 % des conducteurs sont 
d’anciens UBER, mieux rémunérés.

Pour Christophe Deshayes, 
“L’idéal pour UBER, ce sont des 
taxis autonomes”. En e!et, pour 
l’URSSAF, les chau!eurs UBER 
sont des salariés, puisqu’ils ne 
travaillent que pour un seul 
employeur. 

Cette décision risque de ruiner 
le business model d’UBER, du 
moins en France.

Mais, c’est un hôtelier, intervenu 
durant la table ronde, qui a mis le 
doigt sur le vrai problème : “Bon, 
OK, un client passe par une plate-
forme, par exemple booking, pour 
réserver une chambre chez nous. 
Mais si la deuxième fois il passe 
encore par la plateforme au lieu 
de s’adresser directement à nous, 
alors, c’est que nous n’avons pas 
bien fait notre job”.

D’un côté, j’ai envie de dire 
qu’il a raison, mais d’un autre, 
je crains qu’il soit trop tard : les 
mauvaises habitudes sont ancrées. 
J’en veux pour preuve le nombre 
de personnes — peut-être vous ! 
— qui connaissent parfaitement 
l’adresse du site Internet qu’ils 
souhaitent consulter, par exemple 
www.memento.fr, mais qui, au 
lieu de taper directement l’URL 
dans la barre du navigateur, vont 
sur Google et lancent la recherche 
avec “memento” comme mot clef !
Il y a donc fort à parier que même 

si les gens sont très contents du 
prestataire de service, ils passent à 
nouveau par la plateforme plutôt 
que s’adresser à lui directement.

En tout cas, un immense merci 
à Marcelino Burel, Rémy Amato, 
la CROEC (Chambre Régionale 
de l’Ordre des Experts-Comp-
tables), Bernard Fontaine, la 
CRCC (Compagnie Régionale 
des Commissaires aux Comptes), 
pour avoir dépoussiéré l’image 
des “professionnels du chi!re” et 
lancé cette ré"exion passionnante 
et vraiment importante pour tous 
les chefs d’entreprise, en activité 
ou encore en formation.

Pour conclure, cette question de 
quelqu’un dans la salle : “Existe-t-il 
un risque d’uberisation de la pro-
fession des experts-comptables ?” Et 
cette réponse de Marcelino Burel, 
qui a bien suivi la conférence : “Il 
faut que le service existant soit de 
mauvaise qualité pour que l’ube-
risation fonctionne. Or, ce n’est pas 
le cas : tout le monde est content 
de nos services !”

Ignace de Witte

+300 LOCATIONS À LA RÉUNION SUR AIRBNB
Le phénomène prend sans cesse de l’ampleur. D’après les 
statistiques auprès des passagers à l’aéroport, de plus en 
plus de touristes indiquent qu’ils séjournent chez “des amis”. 
Selon le site d’Airbnb, plus de 300 possibilités s’o!rent à La 
Réunion. Qui contrôle si ces gens sont déclarés"? Le pire : la 
plateforme prélève une commission, qui échappe totalement 
à l’économie locale. De nombreux Réunionnais n’hésitent pas 
à réserver sur Airbnb"!

Bernard Fontaine, la CRCC (Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes), Christophe Deshayes et Marcelino Burel. © Photo Wilfrid Da!ond
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